
3. Le sportif est un sportif de niveau international (donc assujetti aux exigences de la
fédération internationale en matière A'AUT)

Le sportif a-t-ll déjà un&AifT 
accordée au niveau national?

Oui

VAUT appartient-elle d'une catégorie de 
décisions d'AUT automatiquement 
reconnues par FI?

Soumission de VAUT 
pour reconnaissance

i N°n I CAUT de la FI

Aucune autre démarche 
nécessaire

AUT reconnue *" AUT non reconnue AUT accordée4 * AUT non accordée

Le sportif et/ou 
VON AD peut 
soumettre la 
non-reconnaissance 
à l'AMA

Demande 
d'AUT

L'ONAD peut 
soumettre 
l'approbation à 
l'AMA

|cAUT
de l'AMA

Décision de la FI confirmée Décision de la FI renversée

Le sportif et/ou 
VONAD peut faire 
appel

La FI peut 
faire appel

Le sportif 
peut faire 
appel

TAS

L'AMA peut 
accepter la 
demande 
d'examen 
soumise par 
le sportif
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